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ÉDITO
Félicitations, et bienvenue dans le métier.
Vous avez réussi le certificat d’aptitude au professorat en lycée professionnel (CAPLP). 
C’est la porte d’accès au statut de fonctionnaire stagiaire, avant la titularisation.
La première étape pour vous désormais est de bien préparer l’année scolaire 2012-2013 et d’être affecté-e dans 
une académie pour y effectuer votre année de stage. C’est un processus administratif qu’il s’agit de bien 
comprendre.
C’est la raison pour laquelle nous vous recommandons :
- de lire très attentivement les pages qui suivent et détaillent la circulaire ministérielle,
- de ne pas hésiter à joindre le syndicat pour poser toutes les questions qui vous viennent à l’esprit, concernant 
cette procédure.
Il faut bien comprendre que les relations avec l’administration sont des relations qui se font sur la base de l’écrit 
exclusivement.
C’est pourquoi il est important pour vous de constituer un dossier le plus complet possible. Il faut donc fournir 
toutes les pièces nécessaires : toujours des copies, jamais les originaux.
Quand vous déposez votre dossier auprès de l’administration, il est très important de garder un double de 
votre dossier et d’en envoyer un au syndicat pour que les collègues qui vous conseillent 
et vous représentent puissent avoir tous les éléments de votre situation en main.
Le SNUEP-FSU est à votre écoute. N’hésitez pas à le contacter.
Une publication spécial stagiaire qui détaillera toute l’année à venir sera éditée au mois de juillet.
Retrouvez toute l’actualité des PLP sur snuep.com

Jean Sébastien Bélorgey
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Affectation en stage

Lauréat-e d’un concours, il vous faut dès lors effectuer un stage d’une année avant d’être 
titularisé-e et affecté-e sur un premier poste. Le ministère a publié au Bulletin officiel n°13 du 
29 mars 2012, une note de service qui définit les modalités d’affectation des lauréat-es des 
concours  w www.education.gouv.fr rubrique SIAL. 
La rentrée scolaire 2012 sera la troisième année de mise en place de la réforme du recrutement 
des enseignant-es du second degré et des CPE. Vous serez directement placé-es 18 heures 
devant élèves. Le SNUEP-FSU dénonce cette situation. Les fonctionnaires stagiaires se subs-
tituent aux stagiaires en formation et aux stagiaires en situation, modalités mises en place en 
1990. 
Le calendrier des épreuves d’admission et de publication des résultats est affiché sur le site 
Internet du ministère w http://publinetce2.education.fr.

  EN DEUX TEMPS
Les opérations commencent dès la notification 
officielle de votre admissibilité. 
w http://publinetce2.education.fr

1. Première phase : le ministère vous affecte, 
pour une année, dans une académie à compter 
du 6 ou du 13 juillet selon les disciplines. Vous 
pouvez formuler jusqu’à six vœux d’académies, 
par ordre de préférence, sur le site Internet du 
ministère w www.education.gouv.fr rubrique 
SIAL
Le ministère vous affecte, pour une année, 
dans une académie à la date du 01/09/2012.
Veillez à imprimer la fiche synthèse qui réca-
pitule votre demande à la fin de la saisie. Elle 
devra être jointe aux éventuelles pièces justifi-
catives et fera foi en cas de réclamation.

Votre affectation est fonction de plusieurs élé-
ments : vos vœux, votre barème, les besoins 
des académies. Dans chaque discipline, les de-
mandes sont examinées dans l’ordre décrois-
sant des barèmes. Vos vœux sont examinés 
successivement, selon l’ordre dans lequel vous 
les avez formulés. Si aucun n’a pu être satis-
fait, vous êtes affecté-e « en extension », hors 
de vos voeux, en fonction des possibilités res-
tantes et en partant de votre premier voeu 
selon les régles données dans la table d’exten-
sion.
Les barèmes des années précédentes n’ont 
aucune valeur ; ils ne sont que très indica-
tifs et peu fiables concernant le mouvement 
2011. En effet le barème 2011 a été totalement 
modifié et rigidifié au détriment des lauréats-
concours.

2. Deuxième phase : le rectorat de l’académie 
que vous avez obtenue vous affecte en éta-
blissement pour l’année de stage (août).
Les modalités d’affectation des fonctionnaires 
stagiaires sont du ressort des services recto-
raux et variables d’une académie à l’autre.
Contactez les sections académiques du 
SNUEP-FSU pour vous informer (page8).

  REPORT DE STAGE ET AUTRES FORMULES
• Vous pouvez obtenir un report de stage 
accordé de droit dans ces situations :
– pour un congé de maternité, congé parental, 
ou pour effectuer le service national en tant 
que volontaire, absence de master.
• Vous pouvez solliciter un report pour :
– effectuer un séjour à l’étranger (pour les lau-
réat-es des concours externes, dans le cadre 
d’un programme d’échange universitaire. À no-
ter que ce type de report n’est plus réservé 
aux seuls lauréats des disciplines de langues 
vivantes) ;
– préparer l’agrégation (à condition d’être titu-
laire d’un master 2 au 1/09/2012 et lauréat des 
concours externes).
Si vous sollicitez un report, vous devez obli-
gatoirement formuler des vœux d’affectation 
au cas où le report vous serait refusé par le 
ministère.
• D’autres formules permettent d’être affecté-e 
pour l’année de stage dans des fonctions qui 
conduisent à la titularisation :
– dans une classe préparatoire aux grandes 
écoles ou en classe de technicien supérieur ;
– dans l’enseignement supérieur en qualité 
d’attaché temporaire d’enseignement et de 
recherche (ATER) ou de doctorant contractuel.
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Affectation en stage

 BARÈME
Le barème prend en compte, pour tous, le 
rang de classement au concours (de 150 à 15 
points selon le décile). À cette partie commune 
peuvent s’ajouter des bonifications tenant 
compte notamment :
– de la situation familiale (150 points pour rap-
prochement de conjoints, 75 points par en-
fant...) ;
– de la situation administrative au moment 
du concours (500 points pour les enseignants 
contractuels du second degré).
En cas d’égalité de barème sont pris successive-
ment en compte : l’ordre des vœux, la situation 
familiale, le rang de classement au concours, la 
date de naissance.
L’attribution des bonifications dépend de la 
précision avec laquelle vous complétez votre 
dossier sur le serveur du ministère. Veillez en 
particulier à préciser si vous êtes marié-e, ou 
« pacsé-e ». Sans cela vous n’obtiendrez pas la 
bonification correspondante.

Les contractuel-les de l’Éducation nationale 
bénéficient d’une bonification (500 points) sur 
le premier vœu qui doit correspondre à l’aca-
démie où ils ont exercé l’équivalent d’un an à 
temps complet durant les deux années précé-
dentes.
 
  RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS
Pour bénéficier de la bonification correspon-
dante, il faut réunir deux conditions cumula-
tives :
– être marié-e, lié-e par un PACS ou vivre mari-
talement avec au moins un enfant reconnu par 
l’un et l’autre parent (ou enfant à naître) ;
– que le conjoint exerce une activité profes-
sionnelle ou soit inscrit comme demandeur 

d’emploi (ce qui exclut les étudiants et les sta-
giaires), à la date du 1er septembre 2012.
Il faut demander en premier vœu l’académie 
de résidence professionnelle du conjoint. Si ces 
conditions sont remplies, la bonification sera 
accordée sur le vœu 1 et les académies limi-
trophes formulées.
N.B. : La date de prise en compte des situa-
tions familiales est fixée au 13 juillet 2012.
Les pièces justificatives : attestation d’emploi, 
justificatif du domicile du conjoint, photocopie 
du livret de famille ou attestation de PACS... 
sont à adresser au rectorat d’affectation dès 
la connaissance de l’académie d’affectation 
début août.

 RÉVISION D’AFFECTATION
Si le barème calculé par l’administration est 
faux, si votre situation a changé, formulez, dans 
les plus brefs délais, une demande de révision 
d’affectation et informez-nous.
L’intervention du SNUEP-FSU au ministère ou 
au rectorat, permet souvent d’obtenir satisfac-
tion, d’améliorer votre situation  et de régler 
favorablement la plupart des situations fami-
liales, médicales ou sociales.
Ne pas rejoindre son poste est compris par 
l’administration comme un abandon de poste 
et entraîne la perte du bénéfice du concours. 
Il est impératif de communiquer avec le syndi-
cat pour adopter la meilleure stratégie.

Si vous avez besoin 
d’information 

n’hésitez pas à 
contacter le
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AFFECTATION DES LAURÉAT-ES DES CONCOURS
BO n°13 du 29 mars 2012

RENTRÉE 2012
L’affectation dans une académie est prévue à compter du 6 juillet 2012

selon les disciplines, et le 1er septembre sur un poste.

VOS COORDONNÉES

Sexe : M   F        NOM (en majuscules, svp) : ……………………………  
  
Nom de naissance :  ……………………………      Prénom : ………………………

Date de naissance : ………/………/………

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : l_l_l_l_l_l   Commune :…………………………………………………

Tél : ………………………  Fax :………………………………
Portable : ……………………………………………………………………………………………………
e-mail : ………………………………………………@……………………………………………………

VOS VŒUX 
D'AFFECTATION

Indiquez les vœux que vous
 avez transmis à l’administration 

dans l’ordre saisi. 

1. ………………………………………
2. ………………………………………
3. ………………………………………
4. ………………………………………
5. ………………………………………
6. ………………………………………

JOIGNEZ UNE COPIE 
DE VOTRE DEMANDE 

SAISIE SUR SIAL 
(FICHE SYNTHÈSE)

POUR ÊTRE BIEN INFORMÉ-E
Autorisation à signer afin de respecter les obligations fixées par la CNIL

J’accepte de fournir au SNUEP-FSU et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à 
l’examen de ma carrière. Je demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informations académiques et natio-
nales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées par les articles 
26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de l’adhésion et révocable 
par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNUEP-FSU 12 rue Cabanis 75014 
Paris ou à ma section académique.

Date : ………/………/…………………………………………………    Signature …………………………………………………

Syndicat National Unitaire
de l’Enseignement Professionnel

12 Rue Cabanis 75014 PARIS

VOUS ÊTES REÇU-E
AU CONCOURS DE

PLP       CPE  

  Interne
  Externe
  Troisième concours
Session :………………………
Spécialité : …………………
……………………………………

VOTRE SITUATION EN 2011-2012
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………
………………………………………………………

TYPE DE STAGE

 Affectation en LP, 
SEP,   EREA oU SEGPA

 Report de stage

 Autre(précisez) : 
…………………………………
…………………………………

FICHE À RENVOYER AU SNUEP-FSU NATIONAL ACCOMPAGNÉE DE VOS JUSTIFICATIFS
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CRITÈRES DU BARÈME
INDIQUEZ LE 

NOMBRE DE POINTS 
ATTRIBUÉS

1. Classement au concours

Vous avez été reçu-e : ………… ème sur …………………
Le classement des lauréat-es est divisé en déciles 

(1 décile = 10 % des reçus).

Pour déterminer votre décile,
divisez (votre rang de classement) par (le nombre d’admis / 10) et ajoutez 1.

1er décile : 150 points            6ème décile : 75 points
2ème décile : 135 points            7ème décile : 60 points
3ème décile : 120 points            8ème décile : 45 points
4ème décile : 105 points            9ème décile : 30 points
5ème décile : 090 points          10ème décile : 15 points

Sur la liste complémentaire : 0 point

  POINTS  LIÉS AU DÉCILE : ……………………………………………………………………………………… …………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………

……………………………

2. Situation familiale

Célibataire ou vivant maritalement, sans enfant …………………………………………………………  0 pt

Rapprochement de conjoint (mariés ou pacsés ou vie maritale avec enfants 
reconnus des deux) : ………………………………………………………………………………………………… 150 pts

Bonification par enfant à charge dans le cadre du rapprochement de 
conjoints uniquement (moins de vingt ans au 1er/09/2012) ………………………………… 75 pts

Les bonifications pour RC et enfant sont valables sur le 1er vœu qui doit 
correspondre à l’académie de résidence professionnelle du conjoint et 
les académies limitrophes mentionnées immédiatement après.

3. Situation administrative

•  Travailleur handicapé et bénéficiaire de l’obligation d’emploi, sur le vœu 1 …… 1000 pts
•  Titulaire de la fonction publique de l'État, Territoriale ou Hospitalière, au moment 
de l’inscription au concours, bonification accordée  sur le vœu 1 correspondant à 
la dernière académie d’affectation en tant que titulaire de la fonction publique …… 500 pts
•  Situation déclarée par les lauréat-es au moment de l’inscription au concours : 
enseignant-es et CPE contractuel-les de l’enseignement public du second degré de 
l’Éducation nationale, bonification accordée sur le vœu 1 qui doit correspondre 
à l’académie d’exercice pour un an équivalent temps plein durant les deux dernières 
années ………………………………………………………………………………………………… ……………………  500 pts

TOTAL =

FICHE À RENVOYER AU SNUEP-FSU NATIONAL ACCOMPAGNÉE DE VOS JUSTIFICATIFS

AFFECTATION DES LAURÉAT-ES DES CONCOURS
BO n°13 du 29 mars 2012

VOTRE BARÈME
Pour connaître votre affectation académique,

contactez les commissaires paritaires du SNUEP-FSU à :
capn@snuep.com

Syndicat National Unitaire
de l’Enseignement Professionnel

12 Rue Cabanis 75014 PARIS



[

AFFECTATION DES 

LAURÉAT-ES DES 

CONCOURS 

6 SNUEP - f.s.u[
Rassembler - Proposer - Agir

POUR 
L'ENSEIGNEMENT 

PROFESSIONNEL 

PUBLIC

PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION

PARTIE 1 : À RENVOYER AU SNUEP-FSU NATIONAL AVEC VOTRE BULLETIN
Je choisis en 2012-2013 le prélèvement automatique de 
ma cotisation.
Il sera ensuite reconduit automatiquement les années 
suivantes à la même date et je serai averti de son renou-
vellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors ap-
porter les corrections nécessaires à ma situation (indice, 
date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un 
autre mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer.

Retourner cet imprimé au SNUEP-FSU
en y joignant obligatoirement :

 un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal (RIP)
 le bulletin d'adhésion

Je soussigné-e _______________________________ 
_______________________________ _____________________________
autorise l'établissement teneur de mon compte à préle-
ver en 3 fois la somme de __________________ € soit 
pour chaque prélèvement ______________ € 
Ces prélèvements s'effectueront le 30 des mois suivants 
novembre 2012, janvier 2013, mars 2013.
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrais en faire 
suspendre l'exécution par simple demande à l’établisse-
ment teneur de mon compte. Je réglerais le différend 
directement avec le SNUEP-FSU.

POUR ÉVITER LE REJET DU PRÉLÈVEMENT, 
MERCI DE REMPLIR CETTE PAGE

DE MANIÈRE TRÈS LISIBLE.

 Écrire « lu et approuvé »
 Dater et signer

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT
La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier

NOM, PRÉNOMS, ET ADRESSE DU DÉBITEUR

IBAN - identifiant internatinal de compte
             International Bank Account Number
|_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_| 

SWIFT : Bank Identification Code

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE
DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

12 RUE CABANIS
75014 PARIS

Date :   Signature :

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à 
exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 1/4/80 de la 
Commission Informatique et Libertés.


PARTIE 2 : À RENVOYER À L 'ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE
AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT

NOM, PRÉNOMS, ET ADRESSE DU DÉBITEUR NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER
SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE

DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
12 RUE CABANIS

75014 PARIS

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE À DÉBITER

Numéro national d'émetteur 486091
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créan-
cier ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrais en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur du 
compte. Je règlerais le différend directement avec le créancier.

IBAN - identifiant internatinal de compte
             International Bank Account Number

|_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_| 

SWIFT : Bank Identification Code

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/

Prélèvement automatique
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Bulletin d'adhésion
ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2012-2013

à renvoyer avant le 31 août 2012 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2013

Adressez ce bulletin d'adhésion et votre règlement à :
SNUEP-FSU 12 rue Cabanis 75014 Paris

MERCI de remplir complètement et LISIBLEMENT ce bulletin : cela facilite le travail des militant-es.

ACADÉMIE (au 01/09/2012) : ________________

SITUATION ADMINISTRATIVE

PLP    CEP     

   Stagiaire 

Temps partiel :  ...........%     Nb d'heures : .........

Emploi particulier : (ATP, détachement, Greta, congés divers) : 
  ...........................................................................
  ...........................................................................

En congé 

AFFECTATION
TYPE D’ÉTABLISSEMENT

LP     

SEP    

SEGPA   

EREA  

Collège   
Lycée    
SUP  

FC   

Nom de l’établissement :  .............................................
 .......................................................................................
Ville :  .............................................................................
Département :  ..............................................................

LIEU D’EXERCICE
N° du RNE :

Étab. d’exercice :     ....................................................

Banque :
...................................
...................................

Agence :
...................................
...................................

Chèques :
n° ................................
n° ................................
n° ................................

RÈGLEMENT DE LA COTISATION
Montant : _____________ €
Mode de paiement :
1. Prélèvement *(sur banque métropolitaine)
2. Renouvellement prélèvement *
3. Chèque -s : 1   2   ou 3 

* En cas de première demande de prélèvement 
ou en cas de changement de coordonnées ban-
caires, joindre un RIB et rempir le formulaire 
d’autorisation de prélèvement (disponible sur le 
site du SNUEP-FSU : www.snuep.com).

Date : ______/______/______
Signature :

Ancien-ne adhérent-e  N°_______________

Sexe :   M  F

NOM :  ............................................................................
Nom de naissance :  ......................................................
Prénom :  .......................................................................
Date de naissance : ______/______/______
Bât, étage, porte :  ........................................................
Lieu-dit :  .......................................................................
N° rue, bd : ....................................................................
Boîte Postale, Cedex :  ..................................................
Code postal : ..................... COMMUNE : .......................
Tél :  ................................... Fax : ...................................
Portable :  ......................................................................
Mail :  .............................................................................

Spécialité :  ............................. Code spécialité : ...........

RESPONSABILITÉS

Secrétaire local (SL)  

Correspondant local (CL)  

66% de votre cotisation  
est déductible des impôts

(100% si frais réels)

Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser 
les publications syndicales. Je demande au SNUEP-FSU de me communi-
quer les informations professionnelles et de gestion de ma carrière aux-
quelles il a accès à l’occasion des commissions.
Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les trai-
tements automatisés dans les conditions fixées par les art. 26 et 27 de la 
loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement 
d’adhésion, est révocable dans les mêmes conditions que le droit d’accès, 
en m’adressant au SNUEP-FSU.

COTISATIONS DES STAGIAIRES
PLP ET CPE

ATTENTION : le montant des cotisations
augmente au 1er septembre 2012

Temps partiel : au prorata de la quotité du traitement

Tarif unique jusqu’au 31 août
108 euros

La cotisation de 108 € ne vous revient en réalité qu’à... 36 €.

Conformément aux textes en vigueur,
66 % de votre cotisation annuelle sont déductibles de vos impôts !

(100% si frais réels)
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POUR CONTACTER LE SIÈGE NATIONAL
SNUEP-FSU 12 rue Cabanis 75014 Paris
Tél. : 01 45 65 02 56 – Fax : 01 45 65 06 09
Courriel : snuepnat@snuep.com

Aix-Marseille
SNUEP-FSU, Bourse du travail
23 bd Charles Nedelec
13331 Marseille Cedex 3
Amiens
Frédéric ALLEGRE
snuep.allegre@sfr.fr
Tél. : 06 18 82 32 12
22 rue du docteur Thomas
51100 Reims
Besançon
Mathieu LARDIER
snuepbesancon@gmail.com
Tél. : 03 81 81 87 55 - 06 59 99 10 87
Bordeaux
Nasr LAKHSASSI
bordeaux@snuep.com
Tél. : 05 57 81 62 49 - 05 58 93 39 37
SNUEP-FSU, 138 rue de Pessac
33000 Bordeaux
Caen
Benoît LECARDoNNEL
snuepcaen@yahoo.fr
Tél. : 06 77 69 22 78
3ème étage, 10 rue Tancrède
50200 Coutances
Clermont-Ferrand
Stéphane ZAPoRA
stephane.zapora@voila.fr
Tél. : 04 70 44 63 74 - 06 85 51 46 79
17 rue de Dijon, 
03340 Montbeugny
Ugo TREVISIoL
Tél. : 06 25 07 66 83
snuep.clermont@gmail.com
Corse
Marie FoATA - Claude LUIGGI
marie.foata@wanadoo.fr
Tél. : 06 23 05 27 65
Centre syndical Martinelli, 
immeuble Beaulieu av. Kennedy, 
20090 Ajaccio
Créteil
Nicolas DUVEAU 
snuep.creteil@orange.fr
Tel. : 06 86 93 98 75 - 
01 43 77 02 41
SNUEP-FSU, 11/13 rue des Archives
94000 Créteil
Dijon
Sandrine BERNARD - 
Philippe DUCHATEL
snuepdijon@aol.fr
Tél. : 03 80 50 16 93
14 rue de la Chapelle
21200 Chevigny en Valière

Grenoble
Huynh Lan TRAN - Tél. 06 84 00 82 24
snuep.grenoble@yahoo.fr
Snuep-Fsu - Bourse du travail
32 av. de l’Europe
38030 Grenoble Cedex 02
snuepacadgrenoble@orange.fr
Tél./fax : 04 76 09 49 52
Guadeloupe
Alice RoNCART
Valérie FRANCIUS-FIGUERES
snuepguadeloupe@yahoo.fr
Tél. : 05 90 90 10 21
SNUEP-FSU, 2 résidence Les Alpinias
Morne Caruel, 
97139 Les Abymes
Guyane
Ludovic MoREAU
Snuepfsu973@yahoo.fr
Tel. : 05 94 32 98 81 - 06 94 40 73 59
Résidence bois chaudat 4
97310 Kourou
La Réunion
Charles LoPIN
snuepreunion@wanadoo.fr
Tél. : 06 92 61 93 31
Res. Pierre et Sable, Apt 7
88 chemin Bancoul, 
97490 Ste Clotilde
Lille
olivier DEMESTEERE
snuep.lille@laposte.net
Tél. : 06 70 74 48 63
SNUEP-FSU, 38 bd Van Gogh
59650 Villeneuve d’Ascq
Limoges
Béatrice GAUTHIER
snuep.limoges@orange.fr
Tél. : 05 55 87 78 49 - 06 81 24 56 52
59 rue Noël Boudy, 
19100 Brive
Lyon
Séverine BRELoT – Bruno SEGARD
lyon@snuep.com
Tél : 04 78 53 28 60
Fax : 04 78 60 04 51
SNUEP-FSU, Bourse du travail,
salle 44, place Guichard, 
69003 Lyon
Martinique
SNUEP-FSU, Cité Bon Air, Bat. B
route des religieuses,
97200 Fort de France

Mayotte
Salomon MEZEPo
menaibuc@wanadoo.fr
Tel : 06 39 19 96 00
40 résidence RAVANELA,
97690 Koungou
Montpellier
Emmanuel CANÉRI
Enclos des Lys, bat B
585 rue d’Aiguelongue,
34090 Montpellier 
Tél. : 06 45 35 72 05
04 67 54 10 70
languedoc.roussilon@snuep.com
Nancy-Metz
Patrick LANZI
palanzi@yahoo.fr
Tél. : 09 54 42 63 73 - 06 66 77 88 40
Immeuble Quartz, 
7 allée René Lalique Apt 6, 
54270 Essey les Nancy
Nantes
Serge BERTRAND,
nantes@snuep.com
Tél. : 06 79 47 08 94
Maison des Syndicats,
8 place de la Gare de l'État
case postale 8, 
44276 Nantes Cedex 2
Nice
Andrée RUGGIERo
andree.ruggiero@orange.fr
Tél. : 06 79 44 06 81
SNUEP-FSU, Bourse du Travail
13 avenue Amiral Collet, 
83000 Toulon
Nouvelle-Calédonie
Jean-Etienne DERRIEN
jed@fnac.net
Tel. : 00 687 80 41 17
Résidence Camille, 25 rue Verlaine, 
Portes de Fer, 
98800 Nouméa
Orléans-Tours
Gilles PELLEGRINI - Cathy LAVANANT
snuep.orleans-tours@orange.fr
Tél. : 02 38 37 04 20
41 boulevard Buyser, 
45250 Briare
Paris
snuepfsu75@gmail.com
Tél. : 06 60 96 73 20
12 rue Cabanis, 
75014 Paris

Poitiers
Devillers Emmanuel
snuepnat@snuep.com
Tél. : 01 45 65 02 56
SNUEP-FSU 
12 rue Cabanis 
75014 Paris
Polynésie française
Maryline DUMASDELAGE
marylinedumasde@yahoo.fr
Tél. : 00 689 73 56 61
BP 51 701, 
98 716 Pirae
Reims
Régis DEVALLÉ
regis-devalle@snuep.com
Tél. : 06 12 68 26 60 
06 32 06 55 61
18 rue de Vitry, 
51250 Sermaize-les-Bains
Rennes
Annie SEVENo
seveno.annie@wanadoo.fr
Tél. : 02 99 83 46 34
06 16 84 41 24
131 rue Belle Epine
35510 Cesson-Sévigné
Rouen
Bernard BERGER
b.bergersnuep@Gmail.com
Tél. : 06 20 61 84 80
Jérôme DUBoIS jdsnuep@free.fr
Tél. : 06 19 92 75 91
SNUEP-FSU, 4 rue Louis Poterat,
76100 Rouen
Strasbourg
Pascal THIL
strasbourg@snuep.com
Tél. : 03 88 22 64 37
7 pl Vieux Marché aux Vins
67000 Strasbourg
Toulouse
Agnès BERNADoU
snueptoul@gmail.com-
Tél. : 06 26 19 64 91
FSU 31 - SNUEP-FSU, 
52 rue Jacques Babinet
31100 Toulouse
Versailles
Valérie BoUVERI
versailles@snuep.com
Tél. : 07 60 18 78 78 
Fax : 09 56 09 63 93
12 rue Cabanis, 
75014 Paris

ADHÉRER, c’est se donner les moyens de réussir mieux son année
E Se syndiquer au SNUEP-FSU, c’est se donner les moyens :
• de faire respecter ses droits
• d’acquérir de nouveaux droits
• d’une expression collective, constructive, critique et indépendante
• d’être dans un syndicat de la FSU, 1ère fédération des agents de l’État, 
aux côtés d’autres syndicats enseignants, le SNES, le SNUIPP, le SNEP, 
majoritaires dans leur secteur.

E Une cotisation peu chère :
66 % de votre cotisation annuelle sont 
déductibles de vos impôts ! 
Par exemple, une cotisation de 108 € 
(PLP 3e échelon) ne vous revient en 
réalité qu’à... 36 € !

E Comment Payer ? 
Par prélèvement : remplir l’imprimé et joindre un RIB. 

Par chèque : sous la forme d’un chèque global ou de 
2 ou 3 chèques échelonnés. Dans ce dernier cas, il 
vous suffit de porter les dates d’encaissement sou-
haitées au dos de chacun des chèques.

VOTRE SECTION ACADÉMIQUE


